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1 - Dispositions générales du contrat 
  

1.1 - Objet du contrat 
Les stipulations du présent Cahier des clauses particulières (CCP) concernent : 
LA CREATION D'UNE UNITE DE GERONTO-PSYCHIATRIE 
 
Création d’une unité de géronto-psychiatrie de 14 lits d’environ 316 m² hors circulations, entre 415 m² et 430 m² avec 
circulations. Cette unité sera située sur le site de Kerglanchard à Quimperlé 

Lieu(x) d'exécution : 
Rue de Kerglanchard 
29300 QUIMPERLE 

L'ouvrage à réaliser appartient à la catégorie d'ouvrages bâtiment en réutilisation ou réhabilitation. 

1.2 - Décomposition du contrat 
Il n'est pas prévu de décomposition en lots. 

1.3 - Réalisation de prestations similaires 
Le pouvoir adjudicateur pourra confier au titulaire du marché, en application des articles L. 2122-1 et R. 2122-7 du Code 
de la commande publique, un ou plusieurs nouveaux marchés ayant pour objet la réalisation de prestations similaires. 
 
La durée pendant laquelle un nouveau marché pourra être conclu ne peut dépasser 3 ans à compter de la notification 
du présent marché. 

2 - Pièces contractuelles 
  

Les pièces contractuelles du marché sont les suivantes et, en cas de contradiction entre leurs stipulations, prévalent 
dans cet ordre de priorité : 
- L'acte d'engagement (AE) et ses annexes 
- Le cahier des clauses particulières (CCP) 
- Le cahier des clauses administratives générales (CCAG) applicables aux marchés publics de maîtrise d'œuvre, approuvé 
par l'arrêté du 30 mars 2021 
- La décomposition du prix global forfaitaire (DPGF) 
- Les pièces écrites et graphiques remises par le maître d'ouvrage lors de la consultation 
- L’offre technique et financière du maître d’œuvre, composée de pièces écrites et éventuellement graphiques, y 
compris les compléments apportés en cas de négociation ou de mise au point 

3 - Intervenants 
  

3.1 - Conduite d'opération 
La conduite d'opération sera assurée par le maître de l'ouvrage lui-même. 

3.2 - Coordination des systèmes de sécurité incendie 
La coordination des systèmes de sécurité incendie est assurée par le maître d'œuvre. 

 
3.3 - Contrôle technique 

 
SOCOTEC CONSTRUCTION SAS 
Immeuble Mirabeau 
5 place des Frères Montgolfier 
Guyancourt 
CS 20732  
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78182 Saint Quentin en Yvelines 
Téléphone : 06 18 75 70 97  
 

3.4 - Sécurité et protection de la santé des travailleurs 
BUREAU VERITAS CONSTRUCTION 
1 Place Zaha Hadid 
92400 COURBEVOIE 
Téléphone : 01 55 24 70 00  
 
 

3.5 - Modalités de collaboration du maître d’œuvre avec les autres intervenants 
Avant tout commencement d'exécution, le maître d'ouvrage met à disposition du maître d'œuvre par tout moyen 
(courrier électronique ou physique, réunion d'information) la liste des intervenants à l'opération, leurs coordonnées 
ainsi que leurs missions. Dans le cadre de ses missions, le maître d'œuvre est autorisé à échanger directement avec 
chacun des intervenants dans les conditions et limites fixées par le présent marché. En cas de difficultés rencontrées 
lors de la collaboration avec l'un des autres intervenants, le maître d'œuvre informe le maître d'ouvrage sans délais. 

4 - Confidentialité et mesures de sécurité 
  

Le présent marché comporte une obligation de confidentialité telle que prévue à l'article 5.1 du CCAG-MOE. 
 
Toutes les informations relatives au fonctionnement du Groupe Hospitalier Bretagne Sud (GHBS) ou concernant les 
usagers pris en charge dans les services de l'établissement venues à la connaissance des professionnels de l'entreprise 
chargée de l'exécution du présent contrat, sont strictement couvertes par le SECRET PROFESSIONNEL (en vertu de 
l'article 226-13 du code pénal et de l'article L 1110-4 du code de la santé publique). En conséquence, l'entreprise 
contractante s'engage à prendre toute précaution utile afin de préserver la confidentialité et la sécurité des 
informations ainsi concernées, et notamment d'empêcher qu'elles ne soient communiquées, par tous moyens, à des 
personnes non autorisées, extérieures à l'hôpital, publiques ou privées, physiques ou morales. Par dérogation à l'article 
5.1 du CCAG/FCS, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions susvisées, le GHBS 
pourra prononcer la résiliation immédiate du contrat, sans indemnité compensatrice en faveur du titulaire de ce 
contrat. 

Le titulaire doit informer ses sous-traitants des obligations de confidentialité et/ou des mesures de sécurité. 

5 - Missions 
  

La mission de maîtrise d'œuvre est établie en application des articles L. 2410-1 et suivants du Code de la commande 
publique. 

Le détail des missions est le suivant : 
 
Eléments de mission de base : 
 

Mission(s) Désignation 

APS Avant-projet sommaire 

APD Avant-projet définitif 

PRO Etudes de projet 

ACT Assistance pour la passation du contrat de travaux 

VISA Conformité et visa d'exécution au projet 

EXE Etudes d'exécution et de synthèse 

DET Direction de l'exécution des travaux 
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AOR Assistance aux opérations de réception et de garantie de parfait achèvement 
  
 
Autres éléments de mission : 
 

Mission(s) Désignation 

OPC Ordonnancement, pilotage et coordination 

SSI Coordination sécurité incendie 

DIA Etudes de diagnostic 
  
 
 
Missions complémentaires : 
 

Mission(s) Désignation 

SYN Cellule de synthèse 
  
 
 

6 - Durée et délais d'exécution 
  

6.1 - Durée globale prévisionnelle des prestations 
La date prévisionnelle de début des prestations est le 19/05/2025. 

La date prévisionnelle d'achèvement des prestations est le 18/11/2026. 

6.2 - Durée du contrat 
La durée prévisionnelle d'exécution des prestations est définie à l'acte d'engagement. 

L'exécution des prestations débute à compter de la date de notification du contrat. 

Une prolongation du délai d'exécution peut être accordée par le pouvoir adjudicateur dans les conditions de l'article 
15.3 du CCAG-MOE. 

7 - Prix 
  

7.1 - Caractéristiques des prix pratiqués 
Les prestations sont réglées par un prix global forfaitaire selon les stipulations de l'acte d'engagement. 

7.2 - Forfait de rémunération 
Le forfait de rémunération est provisoire. Il correspond au produit du taux de rémunération t fixé à l'acte d'engagement 
par le montant de l'enveloppe financière affectée aux travaux par le maître de l'ouvrage. 

Le forfait de rémunération devient définitif lors de l'acceptation par le maître d'ouvrage de la mission APD. 
 
Le forfait définitif de rémunération est le produit du taux de rémunération fixé à l'acte d'engagement par le montant 
du coût prévisionnel des travaux sur lequel s'engage le maître d'œuvre. 
Un avenant arrête définitivement le coût prévisionnel des travaux sur lequel s'engage le maître d'œuvre et le forfait 
définitif de rémunération conformément aux dispositions des articles L. 2432-1, L. 2432-2 et R. 2432-2 à R. 2432-7 du 
Code de la commande publique. 
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Le forfait de rémunération est exclusif de tout autre émolument ou remboursement de frais au titre de la même 
mission. Le maître d'œuvre s'engage à ne percevoir aucune autre rémunération dans le cadre de la réalisation de 
l'opération. 

7.3 - Modalités de variation des prix 
Les prix du marché sont réputés établis sur la base des conditions économiques du mois de 04/2025 ; ce mois est appelé 
" mois zéro ". 

Les prix sont révisés trimestriellement par application aux prix du marché d'un coefficient Cn donné par la formule : 
- Cn = 15.0% + 85.0% (ING (n) / ING (o)) 
Selon les dispositions suivantes : 
- Cn : coefficient de révision. 
- Index (n) : valeur de l'index de référence au mois n. 
- Index (o) : valeur de l'index de référence au mois zéro. 
 
Le mois " n " retenu pour le calcul de chaque révision périodique est celui qui précède le mois au cours duquel 
commence la nouvelle période d'application de la formule. Les prix ainsi révisés sont invariables durant cette période. 

Lorsque la valeur finale de l'index n'est pas connue à la date où doit intervenir un acompte, le pouvoir adjudicateur 
procède à un règlement provisoire sur la base de la dernière valeur d'index publiée. La révision définitive intervient sur 
le premier acompte du marché suivant la publication de la valeur finale de l'index correspondant. 

L'index de référence, publié(s) au Moniteur des Travaux Publics ou par l'INSEE, est l'index ING « Index divers dans la 
construction - Ingénierie - Base 2010 ». 

8 - Avance 
  

L'option retenue pour le calcul de l'avance est l'option B du CCAG - Maîtrise d'œuvre. 

8.1 - Conditions de versement et de remboursement 
Une avance est accordée au titulaire lorsque le montant initial du marché est supérieur à 50 000 € HT et dans la mesure 
où le délai d'exécution est supérieur à 2 mois, sauf indication contraire de l'acte d'engagement. 

Le montant de l'avance est fixé à 5,00 % du montant initial, toutes taxes comprises, du marché, si sa durée est inférieure 
ou égale à douze mois ; si cette durée est supérieure à douze mois, l'avance est égale à 5,00 % d'une somme égale à 
douze fois le montant mentionné ci-dessus divisé par cette durée exprimée en mois. 
 
Le montant de l'avance ne peut être affecté par la mise en œuvre d'une clause de variation de prix. 

Le remboursement de l'avance commence lorsque le montant des prestations exécutées par le titulaire atteint ou 
dépasse 65,00 % du montant toutes taxes comprises du marché. Il doit être terminé lorsque ledit montant atteint 
80,00 %. 

Ce remboursement s'effectue par précompte sur les sommes dues ultérieurement au titulaire à titre d'acompte ou de 
solde. 

En cas de groupement d'opérateurs économiques, la part de l'avance est rapportée au montant des prestations 
individualisées par membre. A défaut, l'avance est versée sur le compte du groupement ou du mandataire qui aura la 
charge de la répartir entre les membres du groupement. 

Une avance peut être versée, sur leur demande, aux sous-traitants bénéficiaires du paiement direct suivant les mêmes 
dispositions que celles applicables au titulaire du marché, avec les particularités détaillées aux articles R. 2191-6, R. 
2193-10 et R. 2193-17 à R. 2193-21 du Code de la commande publique. 
 

8.2 - Garanties financières de l'avance 
Aucune garantie financière ne sera demandée au titulaire pour le versement de l'avance. 
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9 - Modalités de règlement des comptes 
  

9.1 - Acomptes et paiements partiels définitifs 
Les modalités de règlement des comptes sont définies dans les conditions de l'article 11 du CCAG-MOE. 

Les acomptes sont versés chaque mois, au fur et à mesure de l'avancement de la mission, et dans la limite de 
l'échéancier ci-dessous : 
 
 

Mission(s) Acompte(s) Pourcentage 

APS A la remise du dossier 80.0 

APS A l'approbation du maître d'ouvrage 20.0 

APD A la remise du dossier 80.0 

APD A l'approbation du maître d'ouvrage 20.0 

PRO A la remise du dossier 80.0 

PRO A l'approbation du maître d'ouvrage 20.0 

ACT A la remise du DCE 50.0 

ACT A l'approbation du maître d'ouvrage 30.0 

ACT Après la mise au point des marchés de travaux 20.0 

DET Avant la remise du DGD 90.0 

DET Après la remise du DGD 10.0 

AOR Avant la levée des réserves 65.0 

AOR Après la levée des réserves 15.0 

AOR A la remise du DOE 15.0 

AOR A la fin du délai de garantie de parfait achèvement 5.0 

OPC Avant la remise du DGD 90.0 

OPC Après la remise du DGD 10.0 

SSI Avant la remise du DGD 90.0 

SSI Après la remise du DGD 10.0 

SYN Avant la remise du DGD 90.0 

SYN Après la remise du DGD 10.0 
  
 

9.2 - Pourcentage de rémunération par élément 
Les pourcentages de chaque mission seront précisés par chaque candidat en annexe de l'acte d'engagement. 

9.3 - Présentation des demandes de paiement 
Le dépôt, la transmission et la réception des factures électroniques sont effectués exclusivement sur le portail de 
facturation Chorus Pro. Lorsqu'une facture est transmise en dehors de ce portail, la personne publique peut la rejeter 
après avoir rappelé cette obligation à l'émetteur et l'avoir invité à s'y conformer. 
 
La date de réception d'une demande de paiement transmise par voie électronique correspond à la date de notification 
du message électronique informant l'acheteur de la mise à disposition de la facture sur le portail de facturation (ou, le 
cas échéant, à la date d'horodatage de la facture par le système d'information budgétaire et comptable de l'Etat pour 
une facture transmise par échange de données informatisé). 
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Sans préjudice des mentions obligatoires fixées par les dispositions législatives ou réglementaires, les factures 
électroniques transmises par le titulaire et le(s) sous-traitant(s) admis au paiement direct comportent les mentions 
suivantes : 
1° La date d'émission de la facture ; 
2° La désignation de l'émetteur et du destinataire de la facture ; 
3° Le numéro unique basé sur une séquence chronologique et continue établie par l'émetteur de la facture, la 
numérotation pouvant être établie dans ces conditions sur une ou plusieurs séries ; 
4° En cas de contrat exécuté au moyen de bons de commande, le numéro du bon de commande ou, dans les autres cas, 
les références du contrat ou le numéro de l'engagement attribué par le système d'information financière et comptable 
du destinataire de la facture ; 

5° La désignation du payeur, avec l'indication, pour les personnes publiques, du code d'identification du service chargé 
du paiement ; 
6° La date de livraison des fournitures ou d'exécution des services ou des travaux ; 
7° La quantité et la dénomination précise des produits livrés, des prestations et travaux réalisés ; 
8° Le prix unitaire hors taxes des produits livrés, des prestations et travaux réalisés ou, lorsqu'il y a lieu, leur prix 
forfaitaire ; 
9° Le montant total de la facture, le montant total hors taxes et le montant de la taxe à payer, ainsi que la répartition 
de ces montants par taux de taxe sur la valeur ajoutée, ou, le cas échéant, le bénéfice d'une exonération ; 
10° L'identification, le cas échéant, du représentant fiscal de l'émetteur de la facture ; 
11° Le cas échéant, les modalités de règlement ; 
12° Le cas échéant, les renseignements relatifs aux déductions ou versements complémentaires. 
 
Les factures comportent en outre les numéros d'identité de l'émetteur et du destinataire de la facture, attribués à 
chaque établissement concerné ou, à défaut, à chaque personne en application de l'article R. 123-221 du code de 
commerce. 

Informations à utiliser pour la facturation électronique 
 
- Identifiant de la structure publique (SIRET) : 26561334900140 

9.4 - Délai global de paiement 
Les sommes dues au(x) titulaire(s) seront payées dans un délai global de 50 jours à compter de la date de réception des 
demandes de paiement. 
 
En cas de retard de paiement, le titulaire a droit au versement d'intérêts moratoires, ainsi qu'à une indemnité forfaitaire 
pour frais de recouvrement d'un montant de 40 €. Le taux des intérêts moratoires est égal au taux d'intérêt appliqué 
par la Banque centrale européenne à ses opérations principales de refinancement les plus récentes, en vigueur au 
premier jour du semestre de l'année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de 
huit points de pourcentage. 

9.5 - Paiement des cotraitants 
En cas de groupement conjoint, chaque membre du groupement perçoit directement les sommes se rapportant à 
l'exécution de ses propres prestations. En cas de groupement solidaire, le paiement est effectué sur un compte unique, 
ouvert au nom du mandataire, sauf stipulation contraire prévue à l'acte d'engagement. 
Les autres dispositions relatives à la cotraitance s'appliquent selon l'article 12.1 du CCAG-MOE. 

9.6 - Paiement des sous-traitants 
Le sous-traitant adresse sa demande de paiement libellée au nom du pouvoir adjudicateur, dans les conditions des 
articles L. 2193-10 à L. 2193-14 et R. 2193-10 à R. 2193-16 du Code de la commande publique. Conformément à la 
réglementation, sans validation du titulaire sous un délai de 15 jours, la demande de paiement est considérée comme 
validée. 
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10 - Engagement du maître d'oeuvre 
  

10.1 - Jusqu'à la passation des marchés de travaux 
Enveloppe financière affectée aux travaux par le maître d'ouvrage : 
 
Cette enveloppe financière comprend l'ensemble des travaux nécessaires à la réalisation du programme annexé. 

Définition du coût prévisionnel des travaux établis par le maître d'œuvre et engagement : 
L'engagement du maître d'œuvre intervient à l'issue de la mission APD sur la base du coût prévisionnel des travaux. 
 
Le calcul de ce coût prévisionnel est assorti d'un taux de tolérance de 10,0 % 
Seuil de tolérance = coût prévisionnel des travaux x (1 + taux de tolérance) 
 
Chaque fois qu'il constate que le projet qu'il a conçu ne permet pas de respecter ce seuil de tolérance et ceci avant 
même de connaître les résultats de la consultation lancée pour la passation des marchés de travaux, le maître d'œuvre 
doit reprendre gratuitement ses études si le maître d'ouvrage le lui demande. 

Prise en compte des modifications intervenues : 
 
Si après fixation du coût prévisionnel des travaux, le maître d'ouvrage décide de modifications de programme, 
conduisant à des modifications dans la consistance du projet, leur incidence financière sur le coût prévisionnel des 
travaux doit être chiffrée et un nouveau forfait de rémunération est alors fixé par avenant. 
 
Le réajustement du nouveau coût prévisionnel des travaux au mois m0 s'effectue par l'application d'un coefficient de 
réajustement égal au rapport de l'index BT01 pour l'ensemble des travaux. 

Coût de référence des travaux à l'issue de la consultation des entreprises : 
 
Lorsque le maître d'ouvrage dispose des résultats de la consultation des entreprises, le maître d'œuvre établit le coût 
de référence des travaux selon la formule suivante : 
 
Coût de référence des travaux = coût cumulé des marchés de travaux x coefficient de réajustement 
 
Le coût cumulé des marchés de travaux correspond au montant global de l'offre ou des offres considérée(s) comme la 
(les) plus économiquement avantageuse(s) par le maître d'ouvrage. 
Le coefficient de réajustement correspond au rapport entre l'index BT01 du mois m0 du marché de maîtrise d'œuvre, 
et l'index BT01 du mois m0 de l'offre ou des offres ci-dessus. Ce coefficient est arrondi au millième supérieur. 

Conséquences du non-respect de l'engagement : 
 
Si le coût de référence des travaux est supérieur au seuil de tolérance, le maître de l'ouvrage peut déclarer l'appel 
d'offres infructueux. Il peut également demander la reprise des études dans un délai de 15 jours. Le maître d'œuvre a 
l'obligation de les reprendre, conformément au programme initial et sans que cela n'ouvre droit à aucune rémunération 
complémentaire. 
 
Sur la base de ces nouvelles études et après acceptation par le maître de l'ouvrage, le maître d'œuvre doit établir un 
nouveau dossier de consultation des entreprises dans un délai de 1 mois à compter de l'accusé de réception de cette 
acceptation afin de permettre au maître de l'ouvrage de lancer une nouvelle procédure. 

10.2 - Durant l'exécution des marchés de travaux 
Coût de réalisation des travaux : 
 
Le coût de réalisation des travaux est le coût qui résulte des marchés de travaux sur lequel le maître d'œuvre assume 
sa mission, passés par le maître d'ouvrage pour la réalisation du projet. Il est égal à la somme des montants initiaux des 
marchés de travaux. 
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Le coût de réalisation est notifié par le maître de l'ouvrage au maître d'œuvre. Le maître d'œuvre s'engage à le respecter. 
Le coût de réalisation est réputé établi sur la base des conditions économiques du mois m0 du ou des marchés de 
travaux. 

Tolérance sur le coût de réalisation des travaux : 
 
Le coût de réalisation des travaux est assorti d'un taux de tolérance de 5,0 % 
Seuil de tolérance = coût de réalisation des travaux x (1 + taux de tolérance) 

Comparaison entre réalité et tolérance : 
 
Le coût constaté déterminé par le maître d'ouvrage après achèvement de l'ouvrage est le montant, en prix de base M0 
travaux, des travaux réellement exécutés dans le cadre des marchés et avenants, intervenus pour la réalisation de 
l'ouvrage et hors révision ou actualisation de prix. 
 
Le coût de référence est le coût constaté à l'exclusion des coûts supplémentaires non imputables à la maîtrise d'œuvre. 

Conséquences du non-respect de l'engagement : 
 
Si le coût de référence est supérieur au seuil de tolérance tel que défini ci-dessus, le maître d'œuvre supporte une 
pénalité définie comme suit : 
Montant de la pénalité = (coût de référence - seuil de tolérance) x 5,0 % 
 
Cependant, conformément aux articles L. 2432-1 et R. 2432-4 du Code de la commande publique, le montant de cette 
pénalité ne pourra excéder 15,0 % du montant de la rémunération des éléments de mission postérieurs à l'attribution 
des marchés de travaux. 
 
Il est précisé que des retenues intermédiaires peuvent être appliquées à la diligence du maître de l'ouvrage par fractions 
réparties sur les décomptes correspondants aux éléments de mission précédemment cités. 

 
 

11 - Conditions d'exécution des prestations 
  

Les prestations devront être conformes aux stipulations du contrat (les normes et spécifications techniques applicables 
étant celles en vigueur à la date du contrat). 

Notification par le biais du profil d'acheteur 
 
La notification d'une décision, observation ou information faisant courir un délai peut être effectuée par le biais du 
profil d'acheteur, conformément aux dispositions de l'article 3.1 du CCAG-MOE. 

Processus de remplacement d'une personne nommément désignée 
 
Lorsque le titulaire s'engage sur l'intervention d'une personne physique, nommément désignée, et que cette personne 
n'est plus en mesure d'intervenir, son remplacement est effectué dans les conditions de l'article 3.4.3 du CCAG-MOE 
(dérogation au délai). 
 
L'acheteur est informé sans délai de cet empêchement, et le titulaire propose un remplaçant dans un délai de 15 jours 
à compter de la date d'envoi de cette information. 
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11.1 - Présentation des livrables 
Les livrables seront remis dans les délais et selon le nombre d'exemplaires suivants : 
 

Code Désignation du livrable Délai 
Nombre 

d'exemplaires 

APS Avant-projet sommaire 
 

4 semaines 2 

APD Avant-projet définitif 
 

4 semaines 2 

PRO Etudes de projet 
 

6 semaines 2 

DCE Dossier de consultation des entreprises 
 

4 semaines 2 

VISA Conformité et visa d'exécution au projet 
 

4 semaines 2 

EXE Etudes d'exécution et de synthèse 
 

4 semaines 2 

DOE Dossier des ouvrages exécutés 
 

4 semaines 2 

  
 
Le point de départ de ces délais est fixé comme suit : 
- 1er livrable : date du début d'exécution des prestations. 
- Livrables suivants : date de notification au maître d'œuvre de la décision de réception du livrable précédent prise par 
le maître d'ouvrage. 

La décision par le maître d'ouvrage d'admettre, avec ou sans observations, d'ajourner, d'admettre avec réfaction ou de 
rejeter les documents d'études doit intervenir avant l'expiration des délais suivants : 
 

Code Désignation du livrable Délai de réception 

APS Avant-projet sommaire 2 semaines 

APD Avant-projet définitif 2 semaines 

PRO Etudes de projet 2 semaines 

DCE Dossier de consultation des entreprises 2 semaines 

VISA Conformité et visa d'exécution au projet 2 semaines 

EXE Etudes d'exécution et de synthèse 2 semaines 

DOE Dossier des ouvrages exécutés 2 semaines 
  
 
Ces délais courent à compter de la date de réception par le maître d'ouvrage de la remise du livrable précédent par le 
maître d'œuvre. 
Si la décision du maître d'ouvrage n'est pas notifiée au maître d'œuvre dans ces délais ou si le maître d'ouvrage décide 
de notifier le démarrage de l'élément de mission suivant, les prestations sont considérées comme admises, avec effet 
à compter de l'expiration du délai, conformément à l'article 21 deuxième alinéa du CCAG-MOE. 
L'admission tacite ne vaut pas ordre de service de commencer l'élément de mission suivant. 

11.2 - Organisation des réunions de chantier 
Le maître d'œuvre organise et dirige les réunions de chantier du commencement d'exécution des travaux jusqu'à leur 
réception. 
 
Fréquence des réunions : hebdomadaire 
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Le maître d'œuvre rédige et diffuse le compte-rendu de la réunion de chantier dans les 3 jours ouvrés qui suivent la 
réunion. 
 

11.3 - Emission des ordres de services 
Emission des ordres de service par le maître d'œuvre : 
 
Dans le cadre de l'élément de mission « Direction de l'exécution des travaux » (DET) le maître d'œuvre est chargé 
d'émettre tous les ordres de service à destination de l'entrepreneur, avec copie au maître d'ouvrage. 
 
Les ordres de service doivent être écrits, signés, datés, numérotés et adressés à l'entrepreneur dans les conditions 
précisées à l'article 3.8 du CCAG-Travaux et dans un délai de 5 jours à compter de la décision du maître d'ouvrage. 
 
La carence constatée du maître d'œuvre dans la notification des ordres de service l'expose à l'application d'une pénalité 
journalière de retard fixée à 1,0/3000 du montant du marché. 

Cependant, en l'absence de contreseing ou de décision écrite préalable du maître d'ouvrage, le maître d'œuvre ne peut 
jamais notifier des ordres de service relatifs : 
- notification de la date de commencement des travaux 
- notification de prix nouveaux aux entrepreneurs pour des ouvrages ou travaux non prévus 
 

11.4 - Vérifications des projets de décompte des entrepreneurs 
Vérification des projets de décomptes mensuels : 
 
Le maître d'œuvre procède, au cours des travaux, à la vérification des projets de décomptes mensuels établis par 
l'entrepreneur et mis à sa disposition sur le portail public de facturation. 
Après vérifications, le projet de décompte mensuel devient le décompte mensuel. 
 
Le maître d'œuvre détermine, dans les conditions définies à l'article 12.2 du CCAG-Travaux, le montant de l'acompte 
mensuel à régler à l'entrepreneur. Il met à disposition du maître de l'ouvrage, sur le portail public de facturation, l'état 
d'acompte correspondant, qu'il notifie à l'entrepreneur. 
 
Le délai imparti au maître d'œuvre pour procéder à la vérification du projet de décompte mensuel de l'entrepreneur 
est fixé à 15 jours à compter de sa mise à disposition sur le portail public de facturation par l'entrepreneur. 

Vérification du projet de décompte final : 
 
À l'issue des travaux, le maître d'œuvre vérifie le projet de décompte final du marché de travaux établi par 
l'entrepreneur conformément à l'article 12.3 du CCAG-Travaux et mis à sa disposition sur le portail public de facturation. 
 
Après vérification, le projet de décompte final devient le décompte final. À partir de celui-ci, le maître d'œuvre établit, 
dans les conditions définies à l'article 12.4 du CCAG-Travaux, le projet de décompte général et le met à disposition du 
maître d'ouvrage sur le portail public de facturation. 
 
Le délai imparti au maître d'œuvre pour procéder à la vérification du projet de décompte final puis à sa transmission au 
maître d'ouvrage via le portail public de facturation est fixé à 15 jours à compter de la date de réception du document. 

Conditions d'intervention du maître d'œuvre en cas de facturation électronique 
 
Le maître d'œuvre est tenu de disposer d'un compte sur le portail public de facturation "Chorus Pro" et d'activer l'espace 
de travail "Factures de travaux". 
 
Lorsque l'entrepreneur dépose un projet de décompte dans la solution Chorus Pro, il appartient au maître d'œuvre de 
récupérer le document, puis de le traiter et valider, avant de le réinjecter dans Chorus Pro. 
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Afin de l'aider dans cette démarche, la documentation relative au traitement des factures de travaux est à la disposition 
du maître d'œuvre sur le site de la « Communauté Chorus Pro » (https://communaute.chorus-
pro.gouv.fr/documentation/traitement-des-factures-de-travaux-par-une-moe/). 

11.5 - Instruction des mémoires en réclamation 
Le délai d'instruction des mémoires en réclamation est de 25 jours à compter de leur date de réception par le maître 
d'œuvre. 

11.6 - Arrêt de l'exécution des prestations 
Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité d'arrêter l'exécution des interventions qui font l'objet du marché, à 
l'issue de chaque mission du prestataire définie au CCP. 
 
La décision d'arrêter l'exécution des prestations ne donne lieu à aucune indemnité. L'arrêt de l'exécution des prestations 
entraîne la résiliation du marché. 

11.7 - Achèvement de la mission 
Le maître d'ouvrage prononce la réception de la mission de maîtrise d'œuvre, à la fin du délai de garantie de parfait 
achèvement ou après prolongation de ce délai si les réserves signalées lors de la réception des travaux ne sont pas 
levées à la fin de cette période. Dans cette hypothèse, la réception de la mission de maîtrise d'œuvre intervient lors de 
la levée de la dernière réserve. 
 
 

12 - Développement durable 
  

Les conditions d'exécution des prestations comportent des éléments à caractère environnemental qui prennent en 
compte les objectifs de développement durable comme suit : 
- le titulaire limitera autant que faire se peut les déplacements générés par la conduite de l'étude notamment en 
permettant le travail à distance. 
- le maitre d'ouvrage privilégie la remise des livrables en format dématérialisé. Autant que faire se peut, le titulaire 
s'engage à limiter les impressions de documents à celles qui sont strictement nécessaires, et notamment : 
- le titulaire devra limiter les impressions couleur à celles qui sont strictement nécessaires. 
- Le titulaire devra imprimer les documents en recto-verso et 2 pages par page lorsque c'est possible 
- Le titulaire devra limiter la taille de son document de réponse afin de diminuer les impressions nécessaires. 
- Le titulaire intégrera le développement durable dans les conditions de l'étude. 
- Le titulaire devra intégrer l’utilisation de matériaux issus du réemploi ou biosourcés autant que possible dans son 
projet. 
 

13 - Garantie des prestations 
  

Les garanties particulières suivantes sont également prévues dans les conditions suivantes : 
- Garantie parfait achèvement 

 
 

14 - Droit de propriété industrielle et intellectuelle 
  

Conformément à l'article 24 du CCAG-MOE, les résultats réalisés dans le cadre du marché font l'objet d'une concession 
au profit du pouvoir adjudicateur. Cette concession vaut pour les seuls besoins découlant de l'objet du marché. Par 
conséquent, le titulaire peut utiliser les résultats pour ses propres besoins, y compris commercialement. 
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15 - Echanges électroniques 
  

Le GHBS se réserve la possibilité d’utiliser la voie dématérialisée pour les échanges ou pour la transmission de 
documents (avenants notamment) qui interviendront pendant l’exécution du marché. 

16 - Pénalités 
  

16.1 - Pénalités de retard 
Lorsque le délai contractuel d'exécution ou de livraison est dépassé, par le fait du titulaire, celui-ci encourt, par jour de 
retard, une pénalité fixée à 1,0/3000, conformément aux stipulations de l'article 16.2.3 du CCAG-MOE. 

En cas de retard du maître d'œuvre dans la présentation des livrables, le maître d'œuvre encourt les pénalités suivantes, 
par jour de retard : 
 
 
 

Code livrable Pénalité 

APS 1,0/3000 

APD 1,0/3000 

PRO 1,0/3000 

DCE 1,0/3000 

VISA 1,0/3000 

EXE 1,0/3000 

DOE 1,0/3000 
  
En cas de non-respect du délai de vérification des projets de décomptes mensuels fixé à l'article Conditions d'exécution 
des prestations, le maître d'œuvre encourt une pénalité dont le montant par jour de retard, est fixé à 1,0/3000 du 
montant de l'acompte de travaux correspondant. 
 
Si du fait du retard imputable au maître d'œuvre, le maître d'ouvrage était contraint de verser des intérêts moratoires 
et une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement aux entrepreneurs concernés, une pénalité égale au montant 
des intérêts moratoires et de l'indemnité forfaitaire qui lui sont imputables est également appliquée. 

En cas de non-respect du délai de vérification du projet de décompte final fixé à l'article Conditions d'exécution des 
prestations, le maître d'œuvre encourt une pénalité dont le montant par jour de retard, est fixé à 1,0/3000 du montant 
du décompte général. 
 
Si du fait du retard imputable au maître d'œuvre, le maître d'ouvrage était contraint de verser des intérêts moratoires 
et une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement aux entrepreneurs concernés, une pénalité égale au montant 
des intérêts moratoires et de l'indemnité forfaitaire qui lui sont imputables est également appliquée. 
 
En cas de retard dans l'instruction du mémoire en réclamation, le maître d'œuvre encourt sur ses créances des pénalités 
dont le taux par jour de retard est fixé à 1,0/3000 du montant initial du marché. 
 
Le titulaire est exonéré des pénalités de retard dont le montant total ne dépasse pas 1 000,00 € pour l'ensemble du 
marché, conformément aux stipulations de l'article 16.1 du CCAG-MOE. 

Conformément aux stipulations de l'article 16.2.2 du CCAG-MOE, le montant total des pénalités de retard est plafonné 
à 10,0 % du montant du marché, de la tranche ou du bon de commande. 

Les pénalités de retard sont appliquées sans mise en demeure préalable du titulaire. 
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16.2 - Pénalité pour travail dissimulé 
Si le titulaire du marché ne s'acquitte pas des formalités prévues par le Code du travail en matière de travail dissimulé 
par dissimulation d'activité ou d'emploi salarié, le pouvoir adjudicateur applique une pénalité correspondant à 10,0 % 
du montant TTC du marché. 

Le montant de cette pénalité ne pourra toutefois pas excéder le montant des amendes prévues à titre de sanction 
pénale par le Code du travail en matière de travail dissimulé. 

 
16.3 - Autres pénalités spécifiques 

Pénalités Occurrence Valeurs Précisions 

Absence aux convocations Forfaitaire 50,00 € Le maître d’ouvrage appliquera une 
pénalité forfaitaire de 50 HT par absence 
non justifiée du maître d’œuvre aux 
réunions prévues dans le présent CCAP ou 
CCTP pour mener sa mission (réunions de 
chantier, réunions des maitrise, 
opérations de réception ou pour lesquelles 
une convocation lui aura été adressée). 
 

  
 
 

17 - Assurances 
  

Conformément aux dispositions de l'article 9 du CCAG-MOE, tout titulaire (mandataire et cotraitants inclus) doit 
justifier, dans un délai de 15 jours à compter de la notification du contrat et avant tout commencement d'exécution, 
qu'il est titulaire des contrats d'assurances, au moyen d'une attestation établissant l'étendue de la responsabilité 
garantie. 

Il doit donc contracter : 
- une assurance au titre de la responsabilité civile découlant des articles 1240 à 1242 du Code civil, garantissant les tiers 
en cas d'accidents ou de dommages causés par l'exécution des travaux. 
- une assurance au titre de la garantie décennale couvrant les responsabilités résultant des principes dont s'inspirent 
les articles 1792, 1792-1, 1792-2, 1792-4 et 1792-4-1 du Code civil ; 
- une assurance au titre de la garantie biennale de bon fonctionnement couvrant les responsabilités résultant des 
principes de l'article 1792-3 du Code civil. 
 
 

18 - Clause de réexamen 
  

Une procédure de réexamen des conditions d'exécution du marché peut être menée en application des articles L. 2194-
1 1° et R. 2194-1 du Code de la commande publique. Toute modification des conditions d'exécution acceptée à l'issue 
de cette procédure de réexamen fait l'objet d'un avenant au présent marché. 
 
Cette procédure s'applique lorsque la teneur des modifications n'est pas prévue initialement dans le marché, et ce 
pendant toute la durée de son exécution. 
 
La présente clause n'implique pas un droit acquis au réexamen des conditions d'exécution. Le cas échéant, le titulaire 
doit notamment produire tous les justificatifs nécessaires à l'instruction de la demande. Le pouvoir adjudicateur peut 
également procéder à un contrôle des informations données par le titulaire. 
 
Si le principe et les conditions de mise en œuvre du réexamen sont acceptés par les parties, il trouve à s'appliquer quel 
que soit le montant des modifications qu'il induit. 
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L'initiative de la demande de réexamen appartient aux deux parties, et la procédure de réexamen n'interrompt en 
aucun cas l'exécution des prestations. 
La demande doit être transmise par tout moyen matériel ou dématérialisé permettant de déterminer de façon certaine 
la date de sa réception. 
A compter de la date de réception de la demande, la partie destinatrice dispose d'un délai de 15 jours pour se prononcer 
sur les conditions de réexamen. Si aucun accord n'est intervenu dans ce délai, il est convenu que la position du pouvoir 
adjudicateur est retenue par défaut, cette stipulation ne valant pas renonciation à recours pour le titulaire. 
 
La procédure de réexamen ainsi définie peut-être initiée dans les cas suivants : 
En application de l’article R. 2194-1 du code de la commande publique, la rémunération du maître d’œuvre fait l’objet 
de clauses de réexamen permettant, quel que soit le montant des modifications : 

- Le passage à la rémunération définitive dans les conditions définies à l’article 7.2 du CCP ; 
- D’adapter les études du maître d’œuvre en présence de variantes retenues par le maître d’ouvrage lors de la 

passation et de l’attribution des marchés de travaux : 
- Lorsque le maître d’ouvrage a pris la décision d’ouvrir aux variantes lors de la passation des marchés de travaux 

puis de les retenir lors de la signature, la rémunération du maître d’œuvre est réexaminée si les études de 
conception doivent impérativement être reprises ou qu’une nouvelle autorisation d’urbanisme est nécessaire ; 
En présence de telles variantes, le maître d’œuvre indique dans un document annexé au rapport d’analyse des 
offres les conséquences de leur prise en compte sur sa mission et les incidences éventuelles sur sa 
rémunération, exprimées en journées de travail supplémentaires selon les montants journaliers identifiés dans 
l’annexe financière à l’acte d’engagement. 

 
- La révision des prix du marché dans les conditions définies à l’article 7.3 du CCAP. 

 
 
Ce réexamen fera l'objet d'une décision écrite du GHBS, sous forme d’avenant, et sera notifiée au titulaire du marché 
après signature des deux parties. 

19 - Résiliation du contrat 
  

19.1 - Conditions de résiliation 
Les conditions de résiliation du marché sont définies aux articles 27 à 34 du CCAG-MOE. 

En cas de résiliation du marché pour motif d'intérêt général par le pouvoir adjudicateur, le titulaire ne percevra aucune 
indemnisation. 

En cas d'inexactitude des documents et renseignements mentionnés aux articles R. 2143-3 et R. 2143-6 à R. 2143-10 du 
Code de la commande publique, ou de refus de produire les pièces prévues aux articles R. 1263-12, D. 8222-5 ou D. 
8222-7 ou D. 8254-2 à D. 8254-5 du Code du travail conformément à l'article R. 2143-8 du Code de la commande 
publique, le contrat sera résilié aux torts du titulaire. 
Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de faire exécuter par un tiers les prestations aux frais et risques du 
titulaire. 

19.2 - Redressement ou liquidation judiciaire 
Le jugement instituant le redressement ou la liquidation judiciaire est notifié immédiatement au pouvoir adjudicateur 
par le titulaire du marché. Il en va de même de tout jugement ou décision susceptible d'avoir un effet sur l'exécution 
du marché. 
 
Le pouvoir adjudicateur adresse à l'administrateur ou au liquidateur une mise en demeure lui demandant s'il entend 
exiger l'exécution du marché. En cas de redressement judiciaire, cette mise en demeure est adressée au titulaire dans 
le cas d'une procédure simplifiée sans administrateur si, en application de l'article L627-2 du Code de commerce, le juge 
commissaire a expressément autorisé celui-ci à exercer la faculté ouverte à l'article L622-13 du Code de commerce. 
 
En cas de réponse négative ou de l'absence de réponse dans le délai d'un mois à compter de l'envoi de la mise en 
demeure, la résiliation du marché est prononcée. Ce délai d'un mois peut être prolongé ou raccourci si, avant 
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l'expiration dudit délai, le juge commissaire a accordé à l'administrateur ou au liquidateur une prolongation, ou lui a 
imparti un délai plus court. 
 
La résiliation prend effet à la date de décision de l'administrateur, du liquidateur ou du titulaire de renoncer à poursuivre 
l'exécution du marché, ou à l'expiration du délai d'un mois ci-dessus. Elle n'ouvre droit, pour le titulaire, à aucune 
indemnité. 

20 - Règlement des litiges et langues 
  

En cas de litige, seul le Tribunal Administratif de Rennes est compétent en la matière. 

Tous les documents, inscriptions sur matériel, correspondances, demandes de paiement ou modes d'emploi doivent 
être entièrement rédigés en langue française ou accompagnés d'une traduction en français, certifiée conforme à 
l'original par un traducteur assermenté. 

21 - Dérogations 
  

- L'article 7.3 du CCP déroge à l'article 10.1.1 du CCAG - Maîtrise d'œuvre 
- L'article 11 du CCP déroge à l'article 3.4.3 du CCAG - Maîtrise d'œuvre 
- L'article 11.1 du CCP déroge à l'article 15.1.4 du CCAG - Maîtrise d'œuvre 
- L'article 11.6 du CCP déroge aux articles 27 à 31 du CCAG - Maîtrise d'œuvre 
- L'article 16.1 du CCP déroge à l'article 16.2.4 du CCAG - Maîtrise d'œuvre 
- L'article 19.1 du CCP déroge à l'article 31 du CCAG - Maîtrise d'œuvre 
 

22 - Clauses techniques particulières 
  

22.1 – ETUDES D’AVANT-PROJET 
22.1.1 – Objet 

Les études d'avant-projets, fondées sur la solution d'ensemble retenue et le programme précisé à l'issue des études 
d'esquisse approuvées par le maître d’ouvrage, comprennent les études d'avant-projet sommaire et les études 
d'avant-projet définitif. 
 
Elles ont pour objet de : 

- préciser la composition générale en plan et en volume ; 
- contrôler les relations fonctionnelles des éléments du programme et leurs surfaces ; 
- apprécier les volumes intérieurs et l'aspect extérieur de l'ouvrage, ainsi que les intentions de traitement des 

espaces d'accompagnement ; 
- vérifier la compatibilité de la solution retenue avec les contraintes du programme et du site ainsi qu'avec les 

différentes réglementations notamment celles relatives à l'hygiène et à la sécurité ; 
- examiner les possibilités et contraintes de raccordement aux différents réseaux ; 
- proposer les dispositions techniques pouvant être envisagées ainsi qu'éventuellement les performances 

techniques à atteindre ; 
- préciser un calendrier de réalisation et, le cas échéant, le découpage en tranches fonctionnelles ; 
- établir une estimation provisoire du coût prévisionnel des travaux. 

 
Dans le cadre de ces études d’avant projet, des réunions de concertation sont organisées avec le maître d'ouvrage où 
sont fournies des explications sur les options architecturales, techniques et économiques proposées. 
 

22.1.2 – Documents à remettre 
Processus projet 
- note de présentation exposant l’approche générale du projet, la justification du parti architectural retenu, les 

solutions architecturales et fonctionnelles retenues, le traitement des volumes intérieurs, les principales 
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dispositions environnementales retenues, les principales dispositions prises en termes d’hygiène, de sécurité 
et d’accessibilité, les éventuels écarts de programmation résultant de l’avancement des études ; 

- formalisation graphique de la solution architecturale préconisée, présentée sous forme de : plans d’insertion 
dans l’environnement, de masse et de toitures, aux échelles adaptées au projet, plans, coupes et élévations 
des constructions à l’échelle du 1/100 avec certains détails au 1/50 ; 

- formalisation graphique des solutions techniques préconisées, sur la base des plans architecturaux, présentée 
sous forme de plans de principes des structures et leurs prédimensionnements; tracés unifilaires de réseaux 
et terminaux au 1/100 (chauffage, ventilation, plomberie, électricité, etc.), tracés des réseaux extérieurs ; 

- descriptif détaillé des principes techniques retenus : fondations, structures, matériaux et finitions extérieures 
et intérieures, installations techniques, solutions énergétiques retenues, ouvrages d’aménagements 
extérieurs et de raccordements ; 

- notices décrivant les dispositions prises en termes d’hygiène, de sécurité (incendie), d’accessibilité et le cas 
échéant d’acoustique ; 

-  note justificative de prise en compte de la réglementation thermique ; 
- tableaux de surfaces détaillées avec rappel des surfaces antérieures. 

 
 

Processus administratif – Dossier de permis de construire et autres autorisations 
administratives 
- Le maître d'œuvre effectue les démarches et consultations préalables nécessaires à l'obtention du permis de 

construire. 
 

- Il établit les documents graphiques et pièces écrites de sa compétence, nécessaires à la constitution du dossier 
de demande de permis de construire, qu’il propose à la signature du maître d’ouvrage. 

- Il assiste le maître d'ouvrage pour la constitution du dossier administratif et dans ses relations avec les 
administrations, pendant toute la durée de l'instruction et postérieurement au dépôt du permis de construire. 

- Le maître d'ouvrage dépose le dossier de demande de permis de construire auprès des services instructeurs. 
Il communique au maître d'œuvre toute correspondance avec l'administration. 

- Dès réception du permis de construire, le maître d’ouvrage en transmet copie au maître d’œuvre, procède à 
l'affichage réglementaire sur le terrain, ainsi qu’aux opérations de constat de cet affichage. 

- Lorsque l'opération nécessite l'obtention d'autres autorisations administratives (telles que par exemple 
demande de permis de démolir, autorisations spécifiques pour lignes aériennes, enseignes, etc.), le maître 
d'œuvre assiste le maître d'ouvrage, pendant toute la durée de leur instruction, pour effectuer les démarches 
nécessaires et constituer les dossiers correspondants. 

 
Processus économique 
- estimation du cout prévisionnel définitif des travaux décomposé en lots ou postes séparés selon la trame des 

descriptifs techniques, accompagnée d’une proposition sur le mode de dévolution et de consultation des 
entrepreneurs ; 

- note justificative des éventuels écarts avec la phase antérieure (identification et classification des écarts selon 
CCAP). 

 
Management de l’opération – Réunions Utilisateurs 
- Nombre de réunions MOE-MOA en phase APS/APD : 4 à 6 
- compilation des comptes-rendus de réunions avec le maître d'ouvrage portant sur les principales options 

prises à ce stade de la mission ; 
- suivi et mise à jour du calendrier général prévisionnel de l’opération ; 
- le cas échéant, établissement des cahiers des charges nécessaires à la réalisation des études complémentaires 

à réaliser. 
 
Les études d’APS et d’APD font l’objet d’une présentation au maître d’ouvrage. 
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22.2 – ETUDES DE PROJET 
22.2.1 – Objet 

Les études de projet, fondées sur le programme arrêté et les études d'avant-projet approuvées par le maître 
d'ouvrage ainsi que sur les prescriptions de celui-ci, découlant du permis de construire et autres autorisations 
administratives, définissent la conception générale de l'ouvrage. 
 
Les études de projet ont pour objet de : 
 

- Préciser par des plans, coupes et élévations, les formes des différents éléments de la construction, la nature 
et les caractéristiques des matériaux ainsi que les conditions de leur mise en œuvre ; 

- Déterminer l'implantation et l'encombrement de tous les éléments de structure et de tous les équipements 
techniques ; 

- préciser les tracés des alimentations et évacuations de tous les fluides et, en fonction du mode de dévolution 
des travaux, coordonner les informations et contraintes nécessaires à l'organisation spatiale des ouvrages ; 

- décrire les ouvrageset établir les plans de repérage nécessaires à la compréhension du projet ; 
- établir un coût prévisionnel des travaux décomposés par corps d'état, sur la base d’un avant métré ; 
- permettre au maître d'ouvrage, au regard de cette évaluation, d'arrêter le coût prévisionnel de l'ouvrage et, 

par ailleurs, d'estimer les coûts de son exploitation ; 
- déterminer le délai global de réalisation de l'ouvrage. 

 
22.2.2 – Documents à remettre 
Processus projet 
Documents graphiques : 

- plan masse ; 
- formalisation graphique du projet sous forme de plans, coupes et élévations de l'ouvrage et de ses abords 

extérieurs à l'échelle de 1/50, incluant les plans ou schémas des ouvrages de second œuvre, ainsi que les 
détails significatifs de conception architecturale à une échelle variant de 1/20 à 1/10. Ces plans intégreront les 
divers locaux techniques, y compris ceux situés en dehors des surfaces utiles (sous-sols et combles 
notamment) ; 

- plans des fondations, des ouvrages d'infrastructure, y compris terrassements généraux, tracés des 
canalisations enterrées, et de structure, avec principaux diamètres, dimensionnement et niveaux du 1/100 au 
1/50 des fondations superficielles et profondes (ouvrages principaux), plans des différents niveaux du 1/100 
au 1/50 ; 

- repérage dans les plans structurels des réservations importantes avec indication des surcharges d'exploitation 
et charges à supporter par la structure pour les principaux ouvrages ;  

 

- plans des aménagements extérieurs, espaces verts, voiries et tracés des réseaux extérieurs, à une échelle 
adaptée ; 

- les schémas généraux des installations techniques et le bilan de puissance ; 
- plans de chauffage, climatisation et plomberie sanitaire avec prédimensionnement des machineries diverses, 

tracés unifilaires des principaux réseaux et implantation des terminaux au 1/100 ; 
- plans d'électricité, courants forts et courants faibles, précisant les tracés des principaux chemins de câbles, 

l’implantation des tableaux et appareillages du 1/100 au 1/50 ; 
- positionnement, dimensionnement, ventilation et équipement principaux des locaux techniques ; 
- lorsque l’encombrement des réseaux le justifie, des coupes de coordination spatiale garantissant la cohérence 

d'implantation et de croisement des réseaux de fluides ; 
- plans des dispositions générales de sécurité (compartimentage, dégagements, issues de secours, etc.) ; 
- plan de principe d'installation et d'accès de chantier. 

 
Documents écrits 

- rédaction des cahiers des clauses techniques particulières (CCTP) définissant les exigences qualitatives et 
fonctionnelles, la nature et les caractéristiques des ouvrages et des matériaux, les contraintes générales de 
mise en œuvre, les conditions d'essais et d’épreuves, fixant les limites de prestations entre les différents lots ; 

- notices définitives décrivant les dispositions prises en termes d’hygiène, de sécurité incendie, d’accessibilité 
et le cas échéant d’acoustique ; 

- note justificative définitive de prise en compte de la réglementation thermique ; 
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- tableaux de surfaces détaillées mis à jour. 
 

Processus économique 
- présentation du coût prévisionnel des travaux décomposée par corps d'état ou postes séparés et de l’avant-

métré sur la base duquel il a été établi ; 
- note justificative des éventuels écarts de couts avec la phase antérieure. 

 
Management de l’opération– Réunions MOA 

- Nombre de réunions BET (SSI – CVC – CFO – CFA)  - Maitre d’ouvrage en phase PRO DCE : 2 
 

- compilation des comptes-rendus de réunions avec le maître d'ouvrage portant sur les principales solutions 
prises à ce stade de la mission ; 

- suivi et mise à jour du calendrier général prévisionnel de l’opération ; 
- établissement du calendrier prévisionnel d’exécution des travaux, décomposés par lots ou corps d’état, qui 

sera joint au DCE. 
 
 

22.3 - ASSISTANCE POUR LA PASSATION DES MARCHÉS DE TRAVAUX 
22.3.1 – Objet 

 
L'assistance apportée au maître d'ouvrage pour la passation du ou des marchés de travaux, sur la base des études 
qu’il a approuvées, a pour objet de : 

- préparer la consultation des entreprises de manière telle que celles-ci puissent présenter leurs offres en toute 
connaissance de cause, sur la base d'un dossier constitué des pièces administratives et techniques prévues au 
marché ainsi que des pièces élaborées par la maîtrise d'œuvre correspondant à l'étape de la conception choisie 
par le maître d'ouvrage pour cette consultation. Le dossier est différent selon que la dévolution est prévue par 
marchés séparés ou à des entreprises groupées ou à une entreprise générale ; 

- préparer, s'il y a lieu, la sélection des candidats et analyser les candidatures obtenues ; 
- analyser les offres des soumissionnaires, s’il y a lieu les variantes à ces offres ; procéder à la vérification de la 

conformité des réponses aux documents de la consultation ; analyser les méthodes ou solutions techniques 
en s'assurant qu'elles sont assorties de toutes les justifications et avis techniques, en vérifiant qu'elles ne 
comportent pas d'omissions, d'erreurs ou de contradictions normalement décelables par un homme de l'art 
et établir un rapport d'analyse comparative proposant les offres susceptibles d'être retenues, conformément 
aux critères de jugement des offres précisés dans le règlement de la consultation. La partie financière de 
l'analyse comporte une comparaison des offres entre elles et avec le coût prévisionnel des travaux ; 

- préparer les mises au point nécessaires pour permettre la passation du ou des marchés de travaux par le 
maître d'ouvrage. 

 
22.3.2 – Prestations et documents à remettre 
Processus projet 

Etablissement de la liste des pièces nécessaires à la consultation : 
Le maître d'œuvre établit la liste des pièces écrites et graphiques nécessaires à la passation des marchés. Cette liste 
exhaustive répertorie les documents élaborés par le maître d'ouvrage, le maître d’œuvre et les autres intervenants 
de  
l’opération, en précisant le cas échéant leur ordre de priorité contractuelle. 

Elaboration du dossier de consultation des entreprises : 
Le DCE est élaboré en fonction du choix opéré par le maître d'ouvrage sur le mode de dévolution des marchés de 
travaux (lots séparés ou entreprises générales). Il tient compte du niveau de conception choisi par le maître 
d'ouvrage pour lancer la consultation (avant-projet définitif, projet ou EXE). 
 
Constitution des pièces techniques du DCE : 
Le maître d’œuvre regroupe et collecte les pièces techniques écrites et graphiques du DCE sur la base des études 
approuvées par le maître d’ouvrage. Ces pièces comprennent : 

- le ou les CCTP ; 
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- les plans et pièces écrites élaborées par la maîtrise d’œuvre, correspondant au niveau de conception choisi 
par le maître d’ouvrage pour la consultation. 

- les DPGF par lot ; 
- Plan Installation de chantier, Calendier prévisionnel Exécution, Plan de Prévention des risques 

 
Le maître d’œuvre s’assure de la cohérence de l’ensemble avant l’envoi à publication. 
 
Mise au point des marchés de travaux : 
Le maître d'œuvre prépare les mises au point permettant la conclusion des marchés publics par le maître d'ouvrage. 
 

Processus administratif 
Elaboration des pièces administratives : 
Le maître d’ouvrage établit les documents administratifs contractuels (Acte d’engagement et CCAP) et de mise en 
concurrence (publicité, règlement de consultation) composant le DCE. 
 
Le maître d’œuvre propose au maître d’ouvrage les critères de sélection et les éventuels niveaux minimum de 
capacité requis des candidats. Il propose également les critères de choix des offres pour désigner l’attributaire du 
marché. Le maître d’œuvre propose et circonscrit le champ de l’ouverture aux variantes et des prestations 
supplémentaires éventuelles. 
 
Sur la base des documents transmis par le maître d’ouvrage, il transmet ses observations au maître d’ouvrage 
permettant d’assurer la mise en cohérence avec les pièces techniques servant de base à la consultation. 
 
Assistance pendant la période de consultation : 
Le maître d’ouvrage transmet au maître d’œuvre les questions techniques déposées sur le profil acheteur par les 
candidats. Il assure la diffusion des réponses fournies par le maître d’œuvre. 
 
Assistance postérieure au dépôt des candidatures et des offres : 
Le maître d’ouvrage transmet les dossiers de candidature et d’offre au maître d’œuvre selon les moyens convenus. 
 
Au titre de l’analyse des candidatures, le maître d’ouvrage s’assure de la complétude des dossiers et de l’analyse des 
pièces administratives et relatives aux capacités juridiques et financières (déclaration de candidatures ou DUME, 
déclarations relatives aux obligations d’emploi et aux interdictions de soumissionner). Le maître d’œuvre procède à 
l’analyse des pièces correspondant aux capacités techniques et professionnelles, et donne un avis au maître 
d’ouvrage sur l’identification des candidats qui disposent des capacités requises. 
Au titre de l’analyse des offres, le maître d’œuvre établit un rapport comparatif d’analyse technique et financière des 
offres, et s’il y a lieu des variantes. Le rapport est établi selon la trame transmise par le maître d’ouvrage, ou à défaut 
selon la trame déterminée par le maître d’œuvre. 
 
Le maître d’œuvre identifie les offres irrégulières, en raison de leur non-conformité aux pièces techniques du DCE. Il 
propose une notation des offres régulières selon les critères de choix indiqués dans la publicité et/ou le règlement de 
consultation. Le cas échéant, ce rapport est remis à jour suite aux éventuelles régularisations et négociations 
conduites par le maître d’ouvrage. 
 

Processus économique 
Etablissement des cadres de décomposition du prix global et forfaitaire : 
 
Le maître d’œuvre transmet au maître d’ouvrage les cadres vierges de décomposition du prix global et forfaitaire. 
Lorsqu’il réalise les études d’exécution, le maître d’œuvre complète le cadre de décomposition du prix global et 
forfaitaire avec les quantités. 
 

22.4 – ETUDES DE SYNTHESE 
 



 
Consultation n°: 2025-10 Page 25 sur 30

22.4.1 – Objet 
Les études d'exécution, pour l'ensemble des lots ou certains d'entre eux lorsque le marché le précise, fondées sur le 
projet approuvé par le maître d’ouvrage, permettent la réalisation de l'ouvrage. Elles ont pour objet, pour l'ensemble 
de l'ouvrage ou pour les seuls lots concernés : 

 la réalisation des études de synthèse ayant pour objet d’assurer pendant la phase d’études d’exécution la 
cohérence spatiale des éléments d’ouvrage de tous les corps d’état, dans le respect des dispositions 
architecturales, techniques, d’exploitation et de maintenance du projet et se traduisant par des plans de 
synthèse qui représentent, au niveau du détail d’exécution, sur un même support, l’implantation des éléments 
d’ouvrage, des équipements et des installations ; 

  

22.4.2 – Prestations et documents à remettre  
Processus projet 
Etudes de synthèse 

Organisation 

 l'organisation des moyens et des méthodes ; 

 la mise en place d'une direction de synthèse techniquement compétente ; 

 la mise en place de l'équipe de synthèse ; 

 la mise en place d'un système informatique ; 

 la spécification de la charte graphique et du règlement de la cellule de synthèse. 

Animation 

 la préparation et la direction des réunions de synthèse ; 
 la liste prévisionnelle des points à étudier et des plans nécessaires ; 

 le planning des réunions ; 

 la rédaction et la diffusion des comptes rendus. 

Réalisation  

 le regroupement des plans de réservation et d'exécution nécessaires ; 

 la réalisation des plans de synthèse et coupes et détails nécessaires ; 

 l'analyse des résultats pour les réseaux, les réservations, les terminaux ; 

 le recueil des modifications et corrections avec annotation des plans concernés ; 

 l'information du CSPS ; 

 la mise à jour des plans de synthèse et leur diffusion pour correction des  plans d’exécution ; 

 la compilation des DOE de synthèse. 

Processus économique 
 devis quantitatif détaillé : sur la base du cadre DPGF établi lors du dossier PRO, établissement du devis 

quantitatif détaillé comprenant les quantités mises en œuvre, les prix unitaires estimés et les totaux 

Management de projet 

 actualisation du calendrier prévisionnel d’exécution des travaux par lots ou corps d’état. 
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22.4.3 – Direction de la cellule de synthèse 
La cellule de synthèse est animé par le maître d’œuvre (DET VISA SYN), ce dernier en assure la constitution, la 
direction et l’animation. Le maître d’œuvre communique au maître d’ouvrage le nom et les coordonnées de la ou des 
personnes chargées de cette mission de direction.  

La mission de direction a pour objet de coordonner et d’établir les plans de synthèse au niveau du détail afin de 
permettre aux entrepreneurs d’établir leurs plans d'EXE (bon pour exécution après visas) et de déterminer les 
réservations. 

Le directeur de la cellule assure l’organisation des réunions dont il fixe la périodicité, la convocation des participants, 
la rédaction des comptes-rendus, ainsi que le secrétariat.  

Si une plateforme d’échanges de données est mise en place, il en est l’administrateur et définit les droits d’accès des 
différents intervenants.  

Le directeur de la cellule de synthèse : 

 définit la liste typologique des sujets, qui font l'objet d'études de synthèse (ensemble des réseaux en plafonds, 
ensemble des terminaux, gaines techniques, façades, détails d'étanchéité, etc.) et les zones qui en sont 
exclues ; 

 diffuse la charte graphique et la notice de fonctionnement de la cellule de synthèse à l’ensemble des 
intervenants de l’opération ; 

 établit les fonds de plans de synthèse puis les transmets aux entreprises ; 
 établit la liste des pré-plans d’exécution que chaque entrepreneur doit fournir ainsi que le planning de 

production, en concertation avec l’OPC 
 analyse les éventuels conflits qu’il aurait détecté ou qui lui auraient été signalés par les participants de la 

cellule, et propose des solutions de résolution ; 
 établit les plans de synthèse et les diffuse aux entreprises ;  

22.5 – VISA DES ETUDES D’EXECUTION ET DE SYNTHESE 
 

22.5.1 – Objet 
Lorsque les études d'exécution sont, partiellement ou intégralement, réalisées par les entrepreneurs, le maître 
d'œuvre s'assure que les documents qu'elles ont établis respectent les dispositions du projet et, dans ce cas, leur 
délivre son visa. 
L'examen de la conformité au projet des études d'exécution et de synthèse faite par le ou les entrepreneurs ainsi que 
leur visa par le maître d’œuvre ont pour objet d’assurer au maître d’ouvrage que les documents établis par 
l’entrepreneur respectent les dispositions du projet établi par le maître d’œuvre. Le cas échéant, le maître d’œuvre 
participe aux travaux de la cellule de synthèse. 
L'examen de la conformité au projet comporte la détection des anomalies normalement décelables par un homme de 
l'art. Il ne comprend ni le contrôle ni la vérification intégrale des documents établis par les entrepreneurs. La 
délivrance du visa ne dégage pas l'entreprise de sa propre responsabilité. 
 

22.5.2 –  Prestations et documents à remettre 
 examen de la conformité des plans et documents d'exécution établis par les entrepreneurs aux documents 

établis par la maîtrise d'œuvre ; 

 établissement d'un état récapitulatif d'approbation ou d'observations de tous les documents d'exécution ; 

 examen et approbation des matériels, matériaux, mobiliers et signalétiques et leur conformité aux 
prescriptions arrêtées dans le CCTP des marchés de travaux ; 

 arbitrages techniques et architecturaux relatifs à ces choix et aux éventuelles variantes proposées par les 
entrepreneurs ; 

 examen des tableaux de gestion des documents d'exécution à établir par l'OPC ou les entrepreneurs ; 

 examen des tableaux de gestion des choix de matériels et matériaux à établir par l'OPC ou les entrepreneurs ; 



 
Consultation n°: 2025-10 Page 27 sur 30

 contrôle de cohérence inter-maîtrise d'œuvre.  

 
22.6 – DIRECTION DE L’EXECUTION DES MARCHÉS DE TRAVAUX 

22.6.1 – Objet 
La direction de l'exécution du ou des marchés de travaux a pour objet de : 
 

- s'assurer que les documents d'exécution ainsi que les ouvrages en cours de réalisation respectent les études 
effectuées ; 

- s'assurer que les documents à produire par le ou les entrepreneurs, en application du ou des marchés de 
travaux, sont conformes aux dits marchés et ne comportent ni erreur, ni omission, ni contradiction 
normalement décelables par un professionnel de la maîtrise d’œuvre ; 

- s'assurer que l'exécution des travaux est conforme aux prescriptions du ou des marchés de travaux, y compris 
le cas échéant, en ce qui concerne l'application effective d'un schéma directeur de la qualité, s'il en a été établi 
un ; 

- délivrer tout ordre de service et établir tout procès-verbal nécessaire à l'exécution du ou des marchés de 
travaux ainsi que procéder aux constats contradictoires, organiser et diriger les réunions de chantier; 

- systématiquement informer le maître d'ouvrage sur l'état d'avancement et de prévision des travaux et 
dépenses, avec indication des évolutions notables ; 

- vérifier les projets de décomptes mensuels ou les demandes d'avances présentés par le ou les entrepreneurs, 
et d’établir les états d'acomptes ; 

- vérifier le projet de décompte final établi par l'entrepreneur et établir le décompte général ; 
- donner un avis au maître d'ouvrage sur les réserves éventuellement formulées par l'entrepreneur en cours 

d'exécution des travaux et sur le décompte général, assister le maître d'ouvrage en cas de litige sur l’exécution 
ou le règlement des travaux, ainsi qu'instruire les mémoires en réclamation des entrepreneurs. 

 
22.6.2 – Prestations à réaliser et documents à remettre 
Processus projet 

- examen des documents complémentaires à produire par les entrepreneurs, en application de leurs marchés ; 
- synthèse des choix des matériaux, échantillons et coloris à valider par le maître d'ouvrage avant exécution ; 
- conformité des ouvrages réalisés ou en cours de réalisation aux prescriptions des marchés ; 
- relevé des non conformités constatées, consignées au compte-rendu de réunion de chantier. 

 
Processus économique 

- vérification des décomptes mensuels et finaux ; 
- établissement des états d'acompte ; 
- examen des devis de travaux complémentaires ou modificatifs ; 
- examen matériel, technique et économique des mémoires en réclamation présentés au plus tard à la 

présentation du projet de décompte final; 
- établissement du décompte général. 

 
Management de l’opération 

- organisation et direction des réunions de chantier ; 
- établissement et diffusion des comptes-rendus ; 
- établissement des ordres de service ; 
- état d'avancement général des travaux à partir du planning général ; 
- information du maître d'ouvrage sur : 
- l’avancement et les prévisions au regard du planning contractuel ; 
- les éventuelles modifications à apporter aux marchés de travaux ; 
- la classification des éventuels travaux modificatifs selon l’article 7.4 du CCAP ; 
- les difficultés rencontrées et les solutions à envisager. 
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22.7 – ASSISTANCE AUX OPERATIONS DE RECEPTION 
22.7.1 – Objet 

L'assistance apportée au maître d'ouvrage lors des opérations de réception ainsi que pendant la période de garantie 
de parfait achèvement a pour objet : 

- d’organiser les opérations préalables à la réception des travaux 
- d’assurer le suivi des réserves formulées lors de la réception des travaux jusqu’à leur levée 
- de procéder à l’examen des désordres signalés par le maître d’ouvrage 
- de constituer le dossier des ouvrages exécutés nécessaires à l’exploitation de l’ouvrage à partir des plans 

conformes à l’exécution remis par l’entrepreneur, des plans de récolement ainsi que des notices de 
fonctionnement et des prescriptions de maintenance des fournisseurs d'éléments d'équipement mise en 
œuvre. 

 
22.7.2 – Prestations confiées et documents à remettre 
Processus projet 

Avant réception : 
-  vérification de la bonne exécution des ouvrages réalisés ( ous corps d’état, mobiliers / signalétiques et lots 

techniques  et du fonctionnement des équipements selon les prescriptions des marchés de travaux ; 
- établissement par marchés de la liste des réserves ; 
- proposition de réception au maître d’ouvrage ; 

 

- établissement des documents administratifs nécessaires à la réception des travaux par le maître d’ouvrage 
notamment les procès-verbaux des opérations préalables et le document de décision de réception qui sera 
signé par le maître de l’ouvrage. 

 
Après réception : 

- suivi et levées des réserves formulées dans la décision de réception ; 
- établissement des procès-verbaux de levée des réserves ; 
- examen des désordres postérieurs signalés par le maître d’ouvrage au cours de l’année de garantie de parfait 

achèvement: 
- lorsque les désordres sont mineurs, demande d’intervention aux entrepreneurs concernés ; 
- lorsque les désordres nuisent à la destination de l’ouvrage ou s’ils mettent en péril sa solidité, examen sur 

place des désordres et engagements des actions et travaux de mise en conformité. 
 

Dossiers des ouvrages exécutés 
Le maître d’œuvre constitue le dossier des ouvrages exécutés nécessaire à la vie de l’ouvrage et en assure la diffusion 
au maître d’ouvrage. Ce dossier est établi comme suit : 
 
DOE maîtrise d’œuvre : 
Le maître d’œuvre établit le dossier des plans généraux de l’ouvrage mis à jour, aux mêmes échelles que ceux délivrés 
dans la cadre du dossier PRO. Ce dossier comprend les plans architecturaux généraux. 
Lorsque le maître d’œuvre est chargé d’établir les plans d’exécution des ouvrages, il les joint au dossier des ouvrages 
exécutés. 
 
DOE entrepreneurs : 
Le maître d’œuvre collecte et vérifie : 
• le dossier des ouvrages tels qu’exécutés par les entrepreneurs ; 
• les notices de fonctionnement et de maintenance des éléments d’équipements. 
 

Processus administratif 
Le cas échéant, le maître d’œuvre assiste à la commission de sécurité sollicitée par le maître d’ouvrage et sur sa 
demande fait engager les travaux correctifs. 
Le cas échéant, l’architecte, sur demande du maître d’ouvrage certifie la conformité de l’ouvrage au permis de 
construire, conformément à l’article R. 462-1 du code de l’urbanisme. 
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22.8 – ORDONNANCEMENT, COORDINATION ET PILOTAGE (OPC) 
22.8.1 – Objet 

L'ordonnancement, la coordination et le pilotage du chantier (OPC) ont pour objet : 
- pour l'ordonnancement et la planification : d'analyser les tâches élémentaires portant sur les études 

d'exécution et les travaux ; de déterminer leurs enchaînements ainsi que leur chemin critique, par des 
documents graphiques et de proposer des mesures visant au respect des délais d’exécution des travaux et une 
répartition appropriée des éventuelles pénalités ; 

- pour la coordination : d'harmoniser dans le temps et dans l'espace, les actions des différents intervenants au 
stade des travaux, et le cas échéant, de présider le collège interentreprises d'hygiène et de sécurité ; 

- pour le pilotage : de mettre en application, au stade des travaux et jusqu'à la levée des réserves dans les délais 
impartis dans le ou les marchés de travaux, les diverses mesures d'organisation arrêtées au titre de 
l'ordonnancement et de la coordination. 

Au titre de l’élément de mission OPC, le maître d’œuvre est désigné comme pilote. 
 

Missions du pilote au stade du DCE 
Le pilote est chargé d’établir le calendrier prévisionnel d’exécution des travaux, joint au DCE de la consultation des 
entrepreneurs. 
 

Missions du pilote pendant la phase de préparation des travaux 
Le pilote est chargé : 

- de mettre en place l'organisation générale de l'opération ; 
- d’établir le calendrier définitif détaillé de réalisation des travaux planifiant notamment : 
- la production des études d’exécution comprenant les délais d’études, de reprise, de validation puis de 

commande pour les principaux matériaux et équipements, la présentation des échantillons et prototypes ; 
- la réalisation détaillée des travaux, leurs étapes clés et le chemin critique ; 
- les processus de mise en fonctionnement, des essais/épreuves et de réception des travaux. 
- de réaliser et de tenir à jour un tableau de suivi de la production et de VISA des documents d’exécution. 

 
 

Missions du pilote pendant la période d’exécution des travaux 
Le pilote est chargé : 

- de veiller au respect du cadre d'organisation défini en phase de préparation ; 
- de pointer hebdomadairement l’état d’avancement détaillé des travaux ; 
- de mettre à jour la planification générale et de la compléter par une planification détaillée par périodes et par 

élément d'ouvrage ; 
- de coordonner l'ensemble des intervenants, en particulier en animant des réunions spécifiques de 

coordination et diffuser leurs comptes rendus ; 
- de veiller au respect des objectifs calendaires et, le cas échéant, de proposer des mesures correctives pour 

rattraper des retards ; 
- d’apprécier et rendre compte mensuellement de l’origine des retards dans des conditions permettant 

d’engager l’application des éventuelles pénalités de retard prévues dans les marchés des intervenants ; 
- d’établir un rapport de fin de chantier inventoriant et quantifiant les retards constatés de toutes natures et 

l’identification des responsabilités en vue d’une éventuelle application des pénalités de retard. 
 

Missions du pilote pendant la phase d’assistance aux opérations de réception 
Le pilote est chargé : 

- d'établir la planification des opérations de réception ; 
- de coordonner et piloter ces opérations ; 
- de planifier et organiser les interventions en levées de réserves ; 
- de pointer l'avancement des levées de réserves. 

 
22.9 – MISSION SYSTEME DE SECURITE INCENDIE (SSI) 

Lorsqu'elle est obligatoire, la mission SSI peut être confiée à l'équipe de maîtrise d'œuvre titulaire de la mission de 
base. 
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Le contenu de la mission de coordination SSI, lorsqu'elle est prévue, est conforme à la norme NF S61-932 de juillet 
2015 et ses amendements ultérieurs. 
 
En phase de conception, le coordonnateur SSI établit un cahier des charges fonctionnel du SSI définissant : 

- la catégorie du SSI ; 
- l'organisation et la corrélation des zones de détection (ZD) et de sécurité (ZS) ; 
- le positionnement des matériels centraux déportés ; 
- les modalités d'exploitation d'alarme (restreinte, générale ou sélective) ; 
- les constituants du SSI, le mode de fonctionnement des dispositifs commandés terminaux (DCT) et les options 

de sécurité des dispositifs actionnés de sécurité (DAS) ; 
- le principe et la nature des liaisons ; 
- la procédure de réception technique. 

 
En phase de réalisation : 

- suivi de la cohérence entre les différents équipements du SSI ; 
- création et mise à jour du dossier d'identité SSI conforme à la norme NF S61-932 ; 
- contrôle du respect du cahier des charges et suivi du contrôle fonctionnel ; 
- établissement du procès-verbal de réception technique. 

 
 
 
 


